
minister of van het verzoek van de ambtenaar. De duur van de
vooropzeg kan verminderd worden in onderling overleg. »

Art. 5. In hetzelfde besluit, wordt een artikel 9bis ingevoegd dat
luidt als volgt :

« Art. 9bis. De ambtenaren aangewezen in de functie van regionaal
directeur of van inrichtingshoofd van een strafinrichting met ten minste
400 plaatsen behouden het voordeel van hun aanwijzing.

De Minister kan een einde stellen aan hun aanwijzing onder de
voorwaarden vermeld in de artikelen 8 en 9. »

Art. 6. Dit besluit treedt in werking de dag waarop ze in het Belgisch
Staatsblad wordt bekendgemaakt.

Art. 7. Onze Minister van Justitie is belast met de uitvoering van dit
besluit.

Brussel, 12 juli 2009.

ALBERT

Van Koningswege :

De Minister van Justitie,
S. DE CLERCK

GOUVERNEMENTS DE COMMUNAUTE ET DE REGION
GEMEENSCHAPS- EN GEWESTREGERINGEN

GEMEINSCHAFTS- UND REGIONALREGIERUNGEN

COMMUNAUTE FRANÇAISE — FRANSE GEMEENSCHAP

MINISTERE DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE

[C − 2009/29377]F. 2009 — 2658

14 MAI 2009. — Arrêté du Gouvernement de la Communauté française donnant force obligatoire à la décision du
19 mars 2009 de la Commission paritaire centrale de l’enseignement supérieur non universitaire libre
confessionnel subventionné relative à la création d’un Bureau de conciliation et entérinement de son règlement
d’ordre intérieur

Le Gouvernement de la Communauté française,

Vu le décret du 24 juillet 1997 fixant le statut des membres du personnel directeur et enseignant et du personnel
auxiliaire d’éducation des hautes écoles organisées ou subventionnées par la Communauté française, notamment
l’article 175, 4° modifié par l’article 30 du décret du 11 janvier 2008 portant diverses mesures en matière d’enseignement
supérieur, et l’article 177;

Vu la demande de la Commission paritaire centrale de l’enseignement supérieur non universitaire libre
confessionnel de rendre obligatoire la décision du 19 mars 2009

Vu la délibération du Gouvernement de la Communauté française du 14 mai 2009,

Arrête :

Article 1er. La décision du 19 mars 2009 de la Commission paritaire centrale de l’enseignement supérieur non
universitaire libre confessionnel subventionné relative à la création d’un Bureau de conciliation et entérinement de son
règlement d’ordre intérieur, ci-annexée, est rendue obligatoire.

Art. 2. Le présent arrêté produit ses effets au 19 mars 2009.

Art. 3. Le Ministre ayant le statut des membres du personnel de l’Enseignement supérieur dans ses attributions
est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Bruxelles, le 14 mai 2009.

Par le Gouvernement de la Communauté française :

La Vice-Présidente et Ministre de l’Enseignement supérieur,
de la Recherche scientifique et des Relations internationales,

Mme M.-D. SIMONET

peut être réduite de commun accord. »

Art. 5. Dans le même arrêté, il est inséré un article 9bis rédigé
comme suit :

« Art. 9bis. Les agents désignés à la fonction de directeur régional ou
de chef d’établissement d’un établissement pénitentiaire d’au moins
400 places conservent le bénéfice de leur désignation.

Le Ministre peut mettre fin à leur désignation dans les conditions
reprises aux articles 8 et 9. »

Art. 6. Le présent arrêté entre en vigueur le jour de sa publication au
Moniteur belge.

Art. 7. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du
présent arrêté.

Bruxelles, le 12 juillet 2009.

ALBERT

Par le Roi :

Le Ministre de la Justice,
S. DE CLERCK
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Annexe

COMMISSION PARITAIRE CENTRALE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR
NON UNIVERSITAIRE LIBRE CONFESSIONNEL SUBVENTIONNE

Décision relative à la création d’un Bureau de conciliation et entérinement de son règlement d’ordre intérieur.

TITRE Ier. — Création d’un Bureau de conciliation
Article 1er. La Commission paritaire centrale de l’enseignement supérieur non universitaire libre confessionnel,

ci-dénommée la Commission paritaire, crée en son sein un Bureau de Conciliation dont les modalités de
fonctionnement et la composition sont réglées par la présente décision.

TITRE 2. — Compétences
Article 2. § 1er. Le Bureau de conciliation est compétent pour prévenir ou concilier tout différend qui menacerait

ou se serait élevé entre un ou plusieurs pouvoirs organisateurs des Hautes Ecoles libres confessionnelles et un ou
plusieurs des membres du personnel qu’il(s) emploie(nt).

§ 2. Les personnes concernées par ces différends doivent ressortir :
1° soit au décret du 24 juillet 1997 fixant le statut des membres du personnel directeur et enseignant et du personnel

auxiliaire d’éducation des Hautes Ecoles organisées ou subventionnées par la Communauté française ou à ses arrêtés
d’application;

2° soit au décret du 20 juin 2008 relatif aux membres du personnel administratif des Hautes Ecoles organisées ou
subventionnées par la Communauté française ou à ses arrêtés d’application;

§ 3. Le Bureau de conciliation n’est pas compétent pour les matières qui relèvent de la compétence de la Chambre
de recours de l’enseignement supérieur non universitaire libre subventionné de caractère confessionnel et de la
Chambre de recours du personnel administratif des Hautes Ecoles libres subventionnées.

TITRE 3. — De la demande de conciliation
Article 3. La demande de conciliation est adressée au président de la Commission paritaire soit par l’organisation

représentative des pouvoirs organisateurs soit par une organisation représentative des travailleurs siégeant au sein de
la Commission paritaire.

Article 4. La demande de conciliation doit contenir une description du différend que le demandeur souhaite
soumettre au Bureau de conciliation et être accompagnée de toutes les pièces que le demandeur estime utiles à la
compréhension du différend qu’il soumet.

Article 5. Dès réception de la demande de conciliation, le président en accuse réception au demandeur.

TITRE 4. — Du traitement de la demande de conciliation
Article 6. Avant de réunir le Bureau de conciliation conformément aux dispositions de l’article 7 de la présente

décision, le Président peut directement solliciter toutes les informations complémentaires qu’il juge utiles au traitement
rapide de la demande de conciliation.

Ces informations complémentaires peuvent être demandées auprès des parties concernées ainsi qu’à l’adminis-
tration compétente.

Les personnes ou organes auxquels sont demandées des informations complémentaires en application du présent
article y donnent suite dans les délais fixés par le président.

Ces informations complémentaires sont transmises aux parties en cause.

TITRE 5. — Convocation du Bureau de conciliation
Article 7. Les convocations en vue de participer à la réunion du Bureau de conciliation sont adressées au(x)

pouvoir(s) organisateur(s), au(x) direction(s), ainsi qu’au(x) membre(s) du personnel concernés, au référendaire et aux
organisations siégeant au sein de la Commission paritaire.

Les convocations sont adressées au moins 10 jours avant la réunion du Bureau de conciliation.
Elles mentionnent :
1° le lieu, la date et heure de la réunion;
2° l’objet de la réunion.
Tout document reçu dans le cadre de la demande de conciliation prévue à l’article 3 sera joint aux convocations.
Article 8. Le président convoque le Bureau de conciliation le plus rapidement possible et en tout état de cause dans

les 30 jours calendrier de la réception de la demande de conciliation.
Ce délai de 30 jours ne court pas pendant la période du 15 juillet au 15 août de chaque exercice.
Article 9. Le Bureau de conciliation se réunit au siège de la Commission paritaire, sauf si les membres en ont décidé

autrement.
En aucun cas, la réunion ne se tiendra dans l’établissement concerné par la demande de conciliation.

TITRE 6. — Composition du Bureau de conciliation
Article 10. § 1er. Le Bureau de conciliation se réunit sous la présidence du président de la Commission paritaire.
En cas d’absence de ce dernier, il est remplacé par le vice-président.
Le secrétaire ou le secrétaire adjoint de la Commission paritaire assiste comme secrétaire ou secrétaire adjoint au

Bureau de conciliation.
Le référendaire assiste aux réunions du Bureau de conciliation lorsqu’il l’estime opportun ou à la demande

expresse du président.
§ 2. Le Bureau de conciliation est composé de 3 membres désignés par les organisations représentatives des

employeurs et de 3 membres désignés par les organisations représentatives des travailleurs siégeant au sein de la
Commission paritaire et choisis parmi les membres effectifs ou suppléants de la Commission paritaire.

Les membres choisis par les organisations représentatives des travailleurs se répartissent comme suit :
1° un membre désigné par la CSC-Enseignement;
2° un membre désigné par le SEL-SETCA;
3° un membre désigné par l’APPEL-CGSLB.
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§ 3. Le Bureau de conciliation ne délibère que si toutes les organisations siégeant au sein de la Commission paritaire
sont représentées.

§ 4. Les personnes liées à la Haute Ecole concernée ou directement impliquées dans le litige ne peuvent siéger dans
le Bureau de conciliation.

§ 5 Chaque organisation siégeant au sein de la Commission paritaire désigne librement ses représentants dans les
limites du § 2 et § 4 du présent article.

TITRE 7. — Présentation du différend
Article 11. Dans les limites des dispositions de l’alinéa 2 du présent article, les organisations siégeant au sein de

la Commission paritaire peuvent désigner des personnes chargées de présenter le différend au Bureau de conciliation.
Le pouvoir organisateur concerné doit être représenté par au moins un membre du pouvoir organisateur ou par

une personne de la Direction.
Ce représentant doit pouvoir prendre des engagements au nom dudit pouvoir organisateur.
Des conseillers techniques peuvent accompagner le pouvoir organisateur ou le(s) membre(s) du personnel, parties

au différend.

TITRE 8. — Présentation du différend
Article 12. § 1er. Le président invite chacune des parties concernées par le différend à présenter le différend et son

point de vue à ce propos.
Le président peut inviter le référendaire à présenter, s’il échet, le résultat de ses investigations.
§ 2. Durant le débat contradictoire, les membres du Bureau de conciliation ne peuvent prendre position à l’égard

du différend soumis au Bureau de conciliation.
Ils peuvent toutefois poser toutes les questions d’éclaircissement qu’ils jugent utiles à une bonne compréhension

du différend.
§ 3. Lorsqu’il s’estime suffisamment informé, le Bureau de conciliation se réunit hors de la présence des parties au

différend et délibère.
Un procès-verbal des interventions et des questions abordées au cours de l’audition des parties concernées par le

différend est rédigé par le secrétaire ou le secrétaire adjoint.

TITRE 9. — Délibération du Bureau de conciliation
Article 13. § 1er. Le Bureau de conciliation délibère à huis clos.
Aucun procès-verbal des délibérations n’est dressé.
§ 2. A l’issue de ses délibérations, le Bureau de conciliation peut, soit formuler une proposition de solution, soit

faire une recommandation, soit dresser un procès-verbal de carence.
Les conclusions du Bureau de conciliation sont rédigées en séance.
§ 3. Si le Bureau de conciliation ne peut formuler une proposition unanime, le président peut, après concertation

avec toutes les organisations représentées au sein du Bureau de conciliation, formuler en son nom une recommandation
aux parties concernées par le différend, recommandation destinée à favoriser la négociation à leur niveau.

TITRE 10. — Communication des conclusions du Bureau de conciliation
Article 14. A l’issue des délibérations du Bureau de conciliation, le président donne lecture aux parties concernées

par le différend des conclusions du Bureau de conciliation.
Article 15. – S’il échet, les parties concernées par le différend sont invitées à prendre position à l’égard des

conclusions du Bureau de conciliation et leurs interventions sont actées au procès-verbal de la réunion du Bureau de
conciliation.

TITRE 11. — Notification des conclusions du Bureau de conciliation
Article 16. Sans préjudice des articles 14, 15 et 17 de la présente décision, le président adresse, dans les huit jours

de la réunion du Bureau de conciliation, copie des conclusions du Bureau ainsi que la position éventuelle adoptée à
l’égard de ces conclusions aux parties concernées par le différend, au référendaire ainsi qu’aux représentants des
organisations siégeant au sein de la Commission paritaire.

Article 17. - Le procès-verbal de la réunion du Bureau de conciliation est établi conformément aux dispositions de
la présente décision.

Les conclusions du Bureau de conciliation sont jointes en annexe.
Ce procès-verbal est transmis aux membres du Bureau de conciliation dans les mêmes délais que ceux impartis aux

procès-verbaux des réunions de la Commission paritaire.
Les modalités de publicité du procès-verbal sont déterminées par les membres du Bureau, au cas par cas.

TITRE 12. — Rapport annuel d’activités
Article 18. Une fois l’an, dans le courant du mois de février, le président soumet à la Commission paritaire un

rapport relatif aux activités du Bureau de conciliation.
Ce rapport contient au moins les éléments suivants :
1° le nombre de réunions du Bureau de conciliation;
2° les thèmes des différends soumis au Bureau de conciliation;
3° une synthèse des diverses conclusions du Bureau de conciliation;
4° un relevé des positions adoptées par les parties concernées par le différend à l’égard des conclusions du Bureau

de conciliation.
Ce rapport, établi par le président est soumis à la discussion en Commission paritaire au cours d’une réunion

prévue à cet effet.

TITRE 13. — Engagements des organisations
Article 19. Les organisations représentées au sein de la Commission paritaire prennent les engagements suivants :
1° elles porteront la présente décision à la connaissance de leurs affiliés;
2° elles useront de leur devoir d’influence afin de convaincre leurs affiliés de recourir à la conciliation lorsqu’elle

s’avère nécessaire;
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3° elles useront de leur devoir d’influence afin que le recours au Bureau de conciliation soit précédé d’une tentative
locale de conciliation;

4° elles useront de leur devoir d’influence afin de convaincre leurs affiliés de répondre aux convocations du Bureau
de conciliation.

Article 20. L’organisation représentative des pouvoirs organisateurs recommandera à ses affiliés :
1° d’insérer la présente décision comme annexe du règlement de travail;
2° de répondre aux demandes d’information formulées par ou au nom du président dans le cadre du traitement

préalable de la demande de conciliation.
Article 21. Les organisations représentatives des travailleurs recommanderont à leurs affiliés :
1° de recourir à la conciliation avant toute action dans les matières relevant de la compétence de la Commission

paritaire;
2° de ne pas introduire directement de demande de conciliation mais de recourir à l’intervention de l’organisation

représentative de leur choix.

TITRE 14. — Entrée en vigueur de la décision
Article 22. La présente décision entre en vigueur le 19 mars 2009.
Parties signataires de la présente décision :
Pour les représentants des Pouvoirs Organisateurs de l’enseignement supérieur non universitaire libre

confessionnel (SEGEC-FEDESUC)
Pour les représentants les organisations représentatives des membres du personnel de l’enseignement supérieur

non universitaire libre confessionnel
CSC – Enseignement
SEL-SETCA
APPEL - CGSLB
Vu pour être annexé à l’arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 14 mai 2009 donnant force

obligatoire à la décision du 19 mars 2009 de la Commission paritaire centrale de l’enseignement supérieur non
universitaire libre confessionnel subventionné relative à la création d’un Bureau de conciliation et entérinement de son
règlement d’ordre intérieur.

La Vice-Présidente et Ministre de l’Enseignement supérieur,
de la Recherche scientifique et des Relations internationales,

Mme M.-D. SIMONET

VERTALING

MINISTERIE VAN DE FRANSE GEMEENSCHAP

[C − 2009/29377]N. 2009 — 2658

14 MEI 2009. — Besluit van de Regering van de Franse Gemeenschap waarbij verbindend wordt verklaard de
beslissing van 19 maart 2009 van de Centrale paritaire commissie voor het confessioneel vrij niet-universitair
hoger onderwijs betreffende de oprichting van een Bemiddelingsbureau en de goedkeuring van het
huishoudelijk reglement ervan

De Regering van de Franse Gemeenschap,

Gelet op het decreet van 24 juli 1997 dat het statuut bepaalt van het bestuurs- en onderwijzend personeel en van
het opvoedend hulppersoneel van de hogescholen ingericht of gesubsidieerd door de Franse Gemeenschap,
inzonderheid op artikel 175, 4° gewijzigd bij artikel 30 van het decreet van 11 januari 2008 houdende diverse
maatregelen inzake hoger onderwijs, en artikel 177;

Gelet op de aanvraag van de Centrale paritaire commissie voor het confessioneel vrij niet-universitair hoger
onderwijs om de beslissing van 19 maart 2009 verbindend te horen verklaren;

Gelet op de beraadslaging van de Regering van de Franse Gemeenschap van 14 mei 2009,

Besluit :

Artikel 1. De hierbij gevoegde beslissing van 19 maart 2009 van de Centrale paritaire commissie voor het
confessioneel vrij niet-universitair hoger onderwijs betreffende de oprichting van een Bemiddelingsbureau en de
goedkeuring van het huishoudelijk reglement ervan, wordt verbindend verklaard.

Art. 2. Dit besluit heeft uitwerking met ingang van 19 maart 2009.

Art. 3. De Minister tot wiens bevoegdheid het statuut van de Personeelsleden van het Hoger Onderwijs behoort,
is belast met de uitvoering van dit besluit.

Brussel, 14 mei 2009.

Vanwege de Regering van de Franse Gemeenschap :

De Vice-Presidente en Minister van Hoger Onderwijs,
Wetenschappelijk Onderzoek en Internationale Betrekkingen,

Mevr. M.-D. SIMONET
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